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L'an deux mille dix, 
 
Le dix huit mai, à quatorze heures trente, 
 
Les actionnaires commanditaires de la Société FONCIERE MASSENA se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire, au siège social, sur convocation du Gérant au moyen d'un 
avis de réunion valant avis de convocation publié au BALO - Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 
du 12 avril 2010 et dans le Journal d'Annonces Légales « Les Petites Affiches » du 27 avril 2010. 
 
Il a été établi une feuille de présence que les commanditaires ont émargée en entrant en séance, tant à titre 
personnel que comme mandataire, à laquelle demeureront annexés les pouvoirs des actionnaires 
représentés et les formulaires de vote par correspondance. 
 
Le Gérant, représenté par son Président, Madame Catherine ALLONAS BARTHE, propose que 
l'Assemblée soit présidée par le Président du Conseil de Surveillance, Monsieur Pierre BIEBER, représentant 
la société ACM VIE SA. 
 
Monsieur BIEBER remercie Madame ALLONAS BARTHE et accepte de remplir ces fonctions. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont assurées par la société ACM VIE SA, représentée par Monsieur Maurice 
MISCHLER, et par la société ACM VIE SAM, représentée par Monsieur Pierre REICHERT, actionnaires 
commanditaires présents et acceptant ces fonctions.  
 
Le bureau ainsi constitué désigne comme secrétaire de séance Madame Stéphanie GROSS.  
 
Le Cabinet MAZARS représenté par Monsieur Jean-Brice de Turckheim, Commissaire aux Comptes 
Titulaire, régulièrement convoqué par lettre recommandée du 27 avril 2010, est absent excusé. 
 
Le Cabinet DENJEAN & ASSOCIES, Commissaire aux Comptes Titulaire régulièrement convoqué par 
lettre recommandée du 27 avril 2010, est représenté par Madame Clarence VERGOTE. 
 
La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par les membres du bureau qui constatent que 
les commanditaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 43.031.395                      
actions sur les 43.524.762 actions composant le capital social, soit plus du cinquième du capital social 
constituant le quorum de l’AGO, et plus du quart constituant le quorum de l’AGE. 
 
L'Assemblée générale est donc régulièrement constituée et peut valablement délibérer tant pour les 
résolutions à titre ordinaire que pour celles à titre extraordinaire. 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 

− L'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 18 mai 2010, 
− Le texte des projets de résolutions, 
− Un exemplaire du Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 12 avril 2010 contenant l'avis de réunion valant 
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avis de convocation,, 
− Un exemplaire du journal « Les Petites Affiches » du 27 avril 2010 contenant l'avis de convocation, 
− La copie des lettres de convocation adressées aux Commissaires aux Comptes Titulaires, 
− Les lettres d’approbation des associés commandités de la Société, 
− La feuille de présence, à laquelle sont annexés les pouvoirs, les formulaires de vote par correspondance et par  

procuration, 
− La liste des commanditaires au nominatif, 
− La liste des mandataires sociaux, 
- Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2009 (bilan, compte de résultat, annexes), 
− Le rapport de gestion du Gérant, dans lequel figure l'inventaire des éléments d'actifs et passifs du patrimoine de la 

société au 31 décembre 2009, 
− Le tableau financier des résultats des cinq derniers exercices, 
− Le rapport du Gérant sur la partie extraordinaire de l'ordre du jour, 
− Le rapport du Conseil de Surveillance à l’Assemblée Générale Ordinaire, 
− Le rapport du Conseil de Surveillance à l’Assemblée Générale Extraordinaire,  
− Le rapport du Président du Conseil de Surveillance sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du 

conseil de surveillance et sur les procédures de contrôle interne,  
− Le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2009,  
− Le rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées,  
− Le rapport des Commissaires aux comptes sur la réduction de capital par annulation d'actions achetées,  
− Le rapport des Commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières donnant accès au 

capital social ou à l’attribution de titres de créances avec maintien et / ou suppression du droit préférentiel de 
souscription, 

− Le rapport des Commissaires aux comptes sur l’émission de titres de capital avec suppression du droit préférentiel 
réservé aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise, 

− Le rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport du Président du Conseil de Surveillance, 
− La liste et l'objet des conventions courantes conclues à des conditions normales,  
− Les statuts de la Société.  

 
 
Puis le Président déclare que les autres documents et renseignements prescrits par les textes en vigueur ont 
été transmis à l'Autorité des Marchés Financiers et que ceux devant être communiqués aux commanditaires 
ont été adressées et/ou tenus à leur disposition au siège social à compter de la convocation de l'Assemblée 
et que la Société a fait droit, dans les conditions légales, aux demandes d'information dont elle a été saisie. 
 
A la demande du Président, l'Assemblée lui donne acte de ses déclarations. 
 
Le Président rappelle ensuite l'ordre du jour qui est le suivant : 
 
ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
- Rapport de gestion du Gérant ; 
- Rapport du Conseil de Surveillance ; 
- Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux 

du conseil de surveillance et sur les procédures de contrôle interne ; 
- Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2009 ; 
- Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 226-10 du Code de 

commerce et approbation dudit rapport ; 
- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2009 et quitus à la Gérance ; 
- Affectation du résultat ; 
- Autorisation à donner à la Gérance pour opérer sur les actions de la Société ; 
- Ratification de la nomination par cooptation du GACM SA en tant que membre du Conseil de Surveillance ; 
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- Nomination de nouveaux commissaires aux comptes titulaire et suppléant en remplacement du Cabinet Denjean 
et Associés et de Monsieur Philippe DAGORN, dont les mandats sont arrivés à échéance ; 

- Rémunération des membres du Conseil de Surveillance. 
 
 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

- Rapport du Gérant ; 
- Autorisation à donner à la Gérance de réduire le capital par annulation d’actions acquises en application des 

programmes de rachat d’actions ; 
- Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’émettre des actions et / ou des valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription ; 
- Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’émettre des actions et / ou des valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription ou dans le cadre d’une 
offre publique comportant une composante d’échange, 

- Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’émettre des actions et / ou des valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’une 
offre visée au II de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier ; 

- Délégation de pouvoirs à la Gérance à l’effet de procéder à l’émission d’actions et / ou de valeurs mobilières, 
donnant accès immédiatement ou à terme, au capital de la Société, dans la limite de 10% du capital en vue de 
rémunérer les apports en nature consentis à la Société ; 

- Possibilité d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ; 
- Autorisation donnée à la Gérance à l’effet de déterminer le prix d’émission des actions ou de toutes valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, sans droit préférentiel de souscription, dans la 
limite de 10% du capital social ; 

- Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes d’émission, fusion ou apport ou autres dont la capitalisation serait admise ; 

- Limitation globale du montant des autorisations financières ; 
- Délégation de compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions et / ou de 

valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme au capital, réservées aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise ; 

- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 
Le Président présente ensuite le rapport du Conseil de Surveillance et le rapport sur les procédures de 
contrôle interne.  
 
Le Président donne la parole à Madame Catherine ALLONAS BARTHE, Présidente de Masséna 
Property, Gérant, pour la présentation de l’activité de la Société et de son rapport de gestion. 
 
Puis, il donne la parole aux Commissaires aux Comptes pour la présentation de leurs rapports.  
Ensuite, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
La parole est donnée aux actionnaires. 
 
La Société SERENIS VIE, représentée par son Président Directeur Général M. Jean-Paul GUILLOU, fait 
remarquer l’absence de résolution rattachée au point de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire 
sur l’approbation du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article 
L.226-10 du Code de Commerce. 
L’actionnaire SERENIS VIE demande le rajout d’une résolution sur le sujet et propose une résolution 
rédigée au Gérant. 
 
Le Président suspend la séance pour permettre au Gérant de statuer sur l’incident soulevé par M. 
GUILLOU. 
Après en avoir délibéré, le Gérant agrée le projet de résolution proposé par M. GUILLOU et invite les 
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actionnaires à voter dans un sens favorable. 
Ainsi, une résolution « A » sera insérée entre la 1ère et la 2ème résolution de l’assemblée générale ordinaire. 
 
Enfin, la Présidente met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
 
PREMIERE RESOLUTION : – Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2009 et 
quitus à la Gérance     
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion de la Gérance, du rapport du Conseil de 
Surveillance et du rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009, approuve l’inventaire et les comptes annuels dudit exercice, se soldant par un 
bénéfice net de 23.093.350,54 €. 
 
L’assemblée générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports. 
 
En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, l’assemblée générale prend acte 
qu’aucune dépense et charge visée à l’article 39-4 dudit Code n’a été engagée au titre de l’exercice écoulé. 
 
L’assemblée générale donne en conséquence à la Gérance quitus de l’exécution de sa gestion pour 
l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
Résolution A : 
 
Est intercalée ici la résolution « A » évoquée ci-dessus, et qui concerne l’approbation de la convention 
réglementée conclue entre FONCIERE MASSENA et le GIE ACM et du rapport des commissaires aux 
comptes s’y rapportant. 
 
La formulation retenue pour cette résolution est la suivante : 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
de l’article L.226-10 du Code de Commerce, approuve ledit rapport et la convention qui y est mentionnée.  
 
Sont exclus du vote : 
ACM VIE SAM, ACM VIE SA, ACM IARD et le GACM en ce qui concerne les personnes morales, 
Mme ALLONAS BARTHE, MM. BIEBER, MISCHLER et REICHERT pour ce qui concerne les 
personnes physiques. 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
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Voix pour : 465.141. 
Voix contre et abstentions : 0 
La résolution est adoptée. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION – Affectation du résultat 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, sur proposition de la Gérance, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 
décembre 2009 d’un montant de 23.093.350,54 €, augmenté du report à nouveau de 6.874,56 €, soit un 
solde de 23.100.225,10 €, comme suit : 
 
- Prélèvement de 10 % versés aux commandités………………    2.309.335,05 € 
 
Soit un solde de :……………………………………………      20.790.890,05 € 
 
- Prélèvement complémentaire sur la prime d’émission…………  6.629.710,01 € 
 
Soit un solde de :………………………………………………  27 420 600,06 € 
 
- A titre de dividende ………………………………………...    27 420 600,06 € 
 
Soit un dividende de 0,63 € par action qui sera mis en paiement à compter du 27 mai 2010. 
 
Sur le plan fiscal, ce dividende ouvre droit au profit des personnes physiques à un abattement de 40 % 
calculé sur la totalité de ce montant. 
 
Dans l’hypothèse où, lors de la mise en paiement du dividende, la Société détiendrait certaines de ses 
propres actions, le montant du dividende revenant à ces actions sera porté au compte « Report à 
nouveau ». 
 
Afin de se conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée rappelle 
que les dividendes par action distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 
EXERCICE   DIVIDENDE   AVOIR FISCAL 
31 décembre 2008       0,63 €         
31 décembre 2007       0,18 €        néant 
31 décembre 2006       0,05 €        néant 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION – Autorisation à donner à la Gérance pour opérer sur les actions de la Société 
 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, 
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• met fin avec effet immédiat, pour sa partie non utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée 
Générale Mixte du 19 mai 2009 au Gérant, par le vote de la quatrième résolution, d’acheter des 
actions de la Société ; 

• autorise la Gérance à acheter ou faire acheter des actions de la Société dans la limite d’un nombre 
d’actions représentant 10% du capital social à la date de réalisation de ces achats conformément 
aux articles L.225-209 et suivants du Code de Commerce, étant toutefois précisé que le nombre 
maximal d’actions détenues après ces achats ne pourra excéder 10% du capital. 

 
Le prix maximum d’achat par action est fixé à 20 € (hors frais d’acquisition), étant précisé qu’en cas 
d’opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, 
division ou regroupement des actions, le prix indiqué ci-dessus pourra être ajusté en conséquence. 
 
Le nombre maximal d’actions susceptibles d’être acquises en vertu de la présente résolution est de 
4.352.476 représentant un montant maximum de 87.049.520 €. 
 
L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en une ou 
plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, 
offres publiques, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs mobilières 
donnant droit à des actions de la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles, dans les 
conditions prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation. 
 
La Société pourra utiliser la présente autorisation en vue des affectations suivantes, dans le respect des 
textes susvisés et des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers : 
  
-    annulation en vertu d’une autorisation d’annulation conférée à la Gérance par l’assemblée générale 
extraordinaire, 
-    animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de 
services d’investissement indépendant conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 
marchés financiers,  
-    attribution d'actions au profit de salariés et mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés qui lui 
sont liées ou lui seront liées dans les conditions définies par les dispositions légales applicables, au titre de 
l'exercice d'options d'achat, de l'attribution d'actions gratuites ou de la participation aux fruits de 
l'expansion de l'entreprise, 
-    remise ou échange d'actions lors de l'exercice de droits attachés à des titres de créance donnant droit, 
de quelconque manière, à l'attribution d'actions de la Société,  
-    conservation ou remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de 
croissance externe,  
-    toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés 
financiers ou tout autre objectif qui serait conforme à la réglementation en vigueur.  
  
Nonobstant ce qui est indiqué ci-dessus et conformément à l’article L 225-209 du Code de commerce, le 
nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de croissance externe ne peut excéder 5 % de son 
capital. 
  
Cette autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale. 
  
Les opérations d’achat, vente ou transfert d’actions de la Société par la Gérance pourront intervenir à tout 
moment dans le respect des dispositions légales et réglementaires, y compris en période d’offre publique 
d’achat ou d’échange initiée par la Société ou visant les titres de la Société. 
  
La Gérance devra informer l’assemblée générale des opérations réalisées conformément à la 
réglementation applicable. 
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La Société devra informer, conformément à la réglementation en vigueur, l’Autorité des marchés 
financiers des achats, cessions, transferts réalisés et plus généralement procéder à toutes formalités et 
déclarations nécessaires. 
  
L'assemblée générale donne tous pouvoirs à la Gérance pour décider la mise en œuvre de la présente 
autorisation et en fixer les modalités, notamment pour ajuster le prix d'achat susvisé en cas d'opérations 
modifiant les capitaux propres, le capital social ou la valeur nominale des actions, passer tous ordres en 
bourse, conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et formalités et généralement faire tout le 
nécessaire. 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.031.295 
Voix contre et abstentions : 100 
 
Cette résolution est adoptée. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION – Ratification de la nomination par cooptation du GACM SA en tant que 
membre du Conseil de Surveillance 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide de ratifier la nomination du GACM SA en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, coopté par le Conseil de Surveillance du 31 août 2009, en remplacement de la société ACM 
VIE SAM, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2010. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
Cette résolution est adoptée. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION – Nomination de nouveaux commissaires aux comptes titulaire et suppléant en 
remplacement du Cabinet DENJEAN & ASSOCIES et de Monsieur Philippe DAGORN, dont les mandats sont 
arrivés à échéance 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, nomme, avec effet à l’issue de la présente assemblée : 
 

- le Cabinet GROSS-HUGEL, dont le siège social est situé 53 rue du Général Offenstein – 
67000 STRASBOURG, en qualité de Commissaire aux comptes titulaire, 

 
en remplacement du Cabinet DENJEAN et Associés, dont le mandat arrive à échéance à l’issue 
de la présente assemblée; 
 
- Madame Isabelle LABAT-SCHEER, domiciliée 53 rue du Général Offenstein – 67000 

STRASBOURG, en qualité de Commissaire aux comptes suppléant, 
 
en remplacement de Monsieur Philippe DAGORN, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de 
la présente assemblée. 
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Ces nominations prendront effet à l’issue de la présente assemblée pour une durée de 6 exercices, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 2015 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
Cette résolution est adoptée. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION - Rémunération des membres du Conseil de Surveillance:  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide de n’octroyer aucune rémunération de quelque forme que ce soit aux 
membres du Conseil de Surveillance au titre de l’exercice 2010. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION -  Autorisation à donner à la Gérance de réduire le capital social par annulation 
d’actions acquises en application des programmes de rachat d’actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de 
surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, en application des dispositions de 
l’article L.225-209 du Code de Commerce :  
 

1. autorise la Gérance à réduire, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital par 
période de 24 mois, le capital social de la Société, par annulation de tout ou partie des actions que 
la Société détient ou pourra détenir en conséquence de l’utilisation de toute autorisation d’achat 
d’actions passée, présente ou future conférée par l’assemblée générale ordinaire, étant précisé que 
cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour 
prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente 
assemblée générale  ; 

 
2. décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé 

sur les postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve 
disponible, y compris sur la réserve légale dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée ; 

 
3. décide que la présente autorisation est donnée pour une période de 24 mois à compter de la 

présente assemblée générale ; 
 

4. donne tous pouvoirs à la Gérance pour réaliser cette ou ces réductions de capital, et notamment 
constater la ou les réductions de capital, apporter aux statuts les modifications nécessaires en cas 
d’utilisation de la présente autorisation, ainsi que pour procéder à toutes informations, 
publications et formalités y afférentes ; 
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5. décide que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, 

l’autorisation accordée par l’Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2008 dans sa onzième 
résolution de réduire le capital de la Société par annulation d’actions ou toute autre autorisation 
précédente ayant le même objet. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.031.295 
Voix contre et abstentions : 100 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
HUITIEME RESOLUTION - Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’émettre des actions et / ou 
des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de 
Surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du 
Code de Commerce et notamment des articles L.225-129 et suivants (en particulier L.225-129-2), L.228-92 
et L.228-93 : 
 

1. délègue à la Gérance la compétence de décider d’augmenter le capital social en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’elle appréciera, par émission avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, tant en France qu’à l’étranger, 
en euros ou en devises étrangères, d’actions et de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société ou d’une société dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créances, la souscription de ces actions et valeurs mobilières pouvant 
être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, 
étant précisé que la présente délégation pourra permettre une ou plusieurs émissions en 
application de l’article L.228-93 du Code de Commerce ;  

 
2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra dépasser 
130.000.000 €, ce montant étant toutefois majoré du montant nominal de l’augmentation de 
capital résultant de l’émission d’actions à réaliser le cas échéant, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires, pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; 

 
3. décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives 

de créances, donnant accès au capital, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
délégation, ne pourra excéder 240.000.000 €, ou la contre valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise ; 

 
4. décide que la présente délégation, qui prive d’effet à compter de ce jour l’autorisation 

conférée par la douzième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2008 ou toute 
autorisation précédente ayant le même objet, est valable pour une durée de 26 mois à compter 
de la présente Assemblée ; 

 
5. en cas d’usage par la Gérance de la présente délégation : 

 
 décide que la ou les émissions seront réservées par préférence dans les conditions prévues par 

la loi aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible ; 
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 confère à la Gérance la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire à titre 
réductible un nombre de titres supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, 
proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, 
dans la limite de leur demande ; 

 décide que, si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant, à titre réductible, n’ont 
pas absorbé la totalité de l’émission effectuée, la Gérance pourra utiliser, dans les conditions 
prévues par la loi et dans l’ordre qu’elle déterminera, l’une et / ou l’autre des facultés prévues 
à l’article L.225-134 du Code de Commerce, à savoir : 

(i) limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition 
que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement 
décidée ; 

(ii) répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes 
de son choix ; 

(iii) offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres 
émis non souscrits ; 

 décide que toute émission de bons de souscription d’actions de la Société pourra faire l’objet, 
soit d’une offre de souscription dans les conditions prévues ci-dessus, soit d’une attribution 
gratuite aux propriétaires des actions anciennes ; 

 prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, 
au profit des porteurs de titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux titres auxquels les titres émis donneront droit ; 

 
6. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment pour : 
 arrêter les conditions de la ou les augmentation(s) de capital et / ou de la ou les émission(s) ; 
 déterminer le nombre d’actions et / ou de valeurs mobilières à émettre, leur prix d’émission 

ainsi que le montant de la prime dont la libération pourra, le cas échéant, être demandée au 
moment de l’émission ; 

 déterminer les dates et modalités d’émission, la nature et la forme des titres à créer, qui 
pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou 
non ; 

 déterminer le mode de libération des actions et / ou des titres émis ; 
 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
porteront jouissance, ainsi que toutes les autres conditions et modalités de réalisation de la ou 
les émission(s) ; 

 fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les titres émis à ou à 
émettre ; 

 prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres 
pendant un délai maximal de trois mois ; 

 fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires des valeurs mobilières ouvrant droit à terme à des actions de la Société et ce, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ; 

 à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits de la ou les augmentation(s) de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ; 

 déterminer les modalités selon lesquelles la Société aura la faculté d’acheter les bons de 
souscription, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, en vue de les annuler, en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de capital sur 
présentation d’un bon ; 

 d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la 
ou les opération(s) envisagée(s), prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 
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droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder 
aux modifications corrélatives des statuts, et généralement faire le nécessaire. 

 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
 
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre  et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée 
 
 
NEUVIEME RESOLUTION  - Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’émettre des actions et / ou 
des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription ou dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de 
Surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des 
articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, 
L.225-136 et L.225-148 dudit Code, ainsi qu’aux dispositions des articles L.228-92 et L.228-93 du même 
Code : 
 

1. délègue à la Gérance la compétence de décider d’augmenter le capital social, par voie d’offre au 
public, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’elle appréciera, par 
émission, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en devises étrangères, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions et de valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société ou d’une société dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créances, la souscription de ces actions et valeurs mobilières pouvant être opérée soit 
en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, soit par l’apport à la 
Société de titres répondant aux conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de commerce dans 
le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société,  étant 
précisé que la présente délégation pourra permettre une ou plusieurs émissions en application de 
l’article L.228-93 du Code de Commerce ; 

 
2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra dépasser 130.000.000 €, 
ce montant étant toutefois majoré du montant nominal de l’augmentation de capital résultant de 
l’émission d’actions à réaliser le cas échéant, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, et ce y compris si les actions sont émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient 
apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange 
sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de Commerce ; 

 
3. décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de 

créances, donnant accès au capital, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
ne pourra excéder 240.000.000 €, ou la contre valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise ; 

 
4. décide que la présente délégation, qui prive d’effet à compter de ce jour l’autorisation conférée par 

la treizième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2008 ou toute autorisation 
précédente ayant le même objet, est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente 
Assemblée ; 
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5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs 
mobilières émises en vertu de la présente délégation, étant précisé que la Gérance pourra conférer 
aux actionnaires une faculté de souscription par priorité, sur tout ou partie de l’émission, pendant 
le délai et selon les conditions qu’elle fixera conformément aux dispositions de l’article L.225-135 
du Code de Commerce, cette priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits 
négociables, mais pouvant être exercée tant à titre irréductible que réductible ; 

 
6. prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au 

profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux titres auxquels les titres émis donneront droit ; 

 
7. décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société 

pour chacune des actions émises ou à émettre, dans le cadre de la présente délégation, sera au 
moins égal à la moyenne pondérée des cours cotés des trois derniers jours de bourse précédant la 
date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée de la décote prévue par la législation 
et la réglementation en vigueur. Cette moyenne sera corrigée, le cas échéant, en cas de différence 
entre les dates de jouissance. Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital 
sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle soit, pour chaque action émise en conséquence 
de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-avant ; 

 
8. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, la Gérance pourra 

utiliser dans l’ordre qu’elle déterminera, l’une ou l’autre des facultés ci-après (ou plusieurs d'entre 
elles) : 
 

(i) Limiter le montant de l’émission considérée  au montant des souscriptions sous 
la condition que celles-ci atteignent les trois quarts au moins de l’émission 
initialement décidée, 
 

(ii) répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes 
de son choix, offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou 
partie des titres émis non souscrits.  

 
  
9.     autorise expressément la Gérance à faire usage, en tout ou partie, de cette délégation de 

compétence, à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d’une 
offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société sur les valeurs 
mobilières émises par toute société répondant aux conditions fixées à l’article L. 225-148 du Code 
de commerce, et ce dans les conditions prévues dans la présente résolution, à l’exception des 
contraintes relatives au prix d’émission fixées au point 7 de la présente résolution ci-dessus ; 

  
10.     décide que la Gérance aura tous les pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment pour : 
  

• arrêter les conditions de la ou les augmentation(s) de capital et/ou de la ou les émission(s) ;    
• déterminer le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi 

que le montant de la prime dont la libération pourra, le cas échéant, être demandée au moment de 
l’émission ;    

• déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à créer, qui 
pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ;    

• déterminer le mode de libération des actions ordinaires et/ou des titres émis ;    
• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou les 
émission(s) ;    
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• fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les titres émis ou à émettre ;    

• prévoir la faculté de suspendre, éventuellement, l’exercice des droits à ces titres pendant un délai 
maximal de trois mois ;    

• plus particulièrement, en cas d’émission de titres à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le 
cadre d’une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société :  

  
        (i)  arrêter la liste des titres apportés à l’échange ;  
 

 (ii) fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en espèces à verser ;  

 
 (iii) déterminer les modalités d’émission dans le cadre, soit d’une offre publique d’échange, soit d’une 

offre d’achat ou d’échange à titre principal, assortie d’une offre publique d’échange ou offre 
publique d’achat à titre subsidiaire, soit d’une offre publique alternative d’achat ou d’échange ;  

  
• à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits des augmentations de capital social sur le 

montant des primes qui y sont afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ;    

• d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin de la ou 
les opération(s) envisagée(s), prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles au 
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque augmentation de capital, procéder aux 
modifications corrélatives des statuts et généralement faire le nécessaire.  

 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.028.294 
Voix contre et abstentions : 3.101 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
DIXIEME RESOLUTION – Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’émettre des actions et / ou des 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription dans le cadre d’une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier   
 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code 
de Commerce (et notamment L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136) ainsi qu’aux dispositions de l’article L 
228-92 du même Code : 
 
1. Délègue à la Gérance la compétence de décider une augmentation de capital social dans le cadre 

d’une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier et dans la limite de 20% 
du capital de la Société (tel qu’existant à la date de la présente assemblée générale) par période de 
12 mois, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques  qu’elle appréciera, par 
émission, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en devises étrangères, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société, la souscription 
de ces actions et valeurs mobilières pouvant être opérée soit en espèces, soit par compensation 
avec des créances liquides et exigibles, étant précisé que la présente délégation pourra permettre 
une ou plusieurs émissions en application de l’article L.228-93 du Code de Commerce ;  
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2. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de 

créances, donnant accès au capital, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
ne pourra dépasser 130.000.000 €, ou la contre valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise ;  
 

3. Décide que la présente délégation, qui prive d’effet à compter de ce jour toute autorisation 
précédente ayant le même objet, est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente 
Assemblée ;  

 
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

5. Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au 
profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux titres auxquels les titres émis donneront droit ; 

 
6. Décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société 

pour chacune des actions émises ou à émettre, dans le cadre de la présente délégation sera au 
moins égal à la moyenne pondérée des cours cotés des trois derniers jours de bourse précédant la 
date de fixation du prix d'émission, éventuellement diminuée d’une décote telle que prévue par la 
législation et la réglementation en vigueur. Cette moyenne sera corrigée, le cas échéant, en cas de 
différence entre les dates de jouissance. Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès 
au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de 
celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission 
défini ci-avant ; 

 
7. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, la Gérance pourra 

utiliser dans l’ordre qu’elle déterminera, l’une ou l’autre des facultés ci-après (ou plusieurs d'entre 
elles) : 

 
- limiter le montant de l’émission considérée au montant des souscriptions sous la 

condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement 
décidée, 

 
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son 

choix ; 
 

8. Décide que la Gérance aura tous les pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et 
notamment pour : 

 
- arrêter les conditions de la (ou des) augmentation(s) de capital et/ou de la (ou des) 

émission(s), 
 
- déterminer le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre, leur prix 

d’émission ainsi que le montant de la prime dont la libération pourra, le cas échéant, être 
demandée au moment de l’émission, 

 
- déterminer les dates et les modalités d’émission, la nature et la forme des titres à créer, 

qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non ; 

 
- déterminer le mode de libération des actions ordinaires et/ou des titres émis, 
 
- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre 
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et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de la (ou des) émission(s), 

 
- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les titres émis ou à 
émettre, 

 
- prévoir la faculté de suspendre, éventuellement, l’exercice des droits à ces titres pendant 

un délai maximal de trois mois, 
 

- fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 
droits des titulaires des valeurs mobilières ouvrant droit à terme à des actions de la 
Société et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais, charges et droits des augmentations de capital social 

sur le montant des primes qui y sont afférentes et, le cas échéant, prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation, 

 
- d’une manière générale, passer toutes conventions notamment pour assurer la bonne fin 

de la (ou des) opération(s) envisagée(s), prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 
ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la réalisation de chaque 
augmentation de capital, procéder aux modifications corrélatives des statuts et 
généralement faire le nécessaire. 

 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à  
 
Voix pour : 43.027.795 
Voix contre et abstentions : 3.600 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
ONZIEME RESOLUTION – Délégation de pouvoirs à la Gérance à l’effet de procéder à l’émission d’actions, 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, au capital de la Société, dans la 
limite de 10% du capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société 
 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de 
surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-147 du Code de commerce : 
 
 1. délègue à la Gérance, pour une durée de vingt six mois à compter de la présente assemblée, les 

pouvoirs nécessaires à l'effet de procéder à l'émission d'actions et de valeurs mobilières diverses 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, dans la limite de 10 % du capital 
social au moment de l'émission, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et 
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les 
dispositions de l'article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables. 

 
2. décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs de titres de capital ou de valeurs 

mobilières, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions et/ou valeurs mobilières qui seront émises en vertu de la présente délégation ; 
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3. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit, et ce au profit des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la présente résolution ; 

 
3. précise que conformément à la loi, la Gérance statuera, s'il est fait usage de la présente délégation, sur 

le rapport d'un ou plusieurs commissaires aux apports, mentionné à l'article L. 225-147 du Code de 
commerce. 

 
4. décide que la Gérance aura tous pouvoirs à cet effet, notamment fixer les termes et conditions et les 

modalités de l’opération dans les limites des dispositions législatives et réglementaires applicables, 
approuver l'évaluation des apports et, concernant lesdits apports, en constater la réalisation, imputer 
tous frais, charges et droits sur les primes, le solde pouvant recevoir toute affectation décidée par la 
Gérance, augmenter le capital social et procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une 
manière générale, prendre toute disposition utile ou nécessaire, conclure tous accords, effectuer tout 
acte ou formalité pour parvenir à la bonne fin de l’émission envisagée. 

 
5. décide en tant que de besoin, que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, pour sa 

partie non utilisée, l’autorisation conférée par la quatorzième résolution de l’Assemblée Générale 
Mixte du 10 juin 2008 ou toute autorisation précédente ayant le même objet. 

 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
DOUZIEME RESOLUTION – Possibilité d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes 
excédentaires 
 
Sous réserve de l’adoption de la huitième et / ou de la neuvième résolution qui précède, l’assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de 
surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-135-1 du Code de commerce :  
  
1. délègue à la Gérance sa compétence à l’effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d'augmentation de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription, telle que 
visée par les huitième et neuvième résolutions qui précèdent, dans des délais et limites prévus par la 
réglementation applicable au jour de l’émission (soit à ce jour dans les trente jours de la clôture de la 
souscription et dans la limite de 15% de l’émission initiale, et ce dans la limite du plafond prévu dans 
la résolution en application de laquelle l’émission est décidée), étant entendu que le prix d’émission 
sera le même que celui retenu pour l'émission initiale ; 

 
2.    décide que le montant nominal de l'augmentation des émissions décidées en vertu de la présente 

résolution s'imputera sur les montants nominaux maximaux définis par la quinzième résolution ci-
après ; 

  
3.    décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 
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4.    décide en tant que de besoin, que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, pour sa 
partie non utilisée, l’autorisation conférée par la quinzième résolution de l’Assemblée Générale Mixte 
du 10 juin 2008 ou toute autorisation précédente ayant le même objet. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
TREIZIEME RESOLUTION – Autorisation donnée à la Gérance à l’effet de déterminer le prix d’émission 
des actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, sans droit 
préférentiel de souscription, dans la limite de 10% du capital. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de surveillance et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L 225-136 du 
Code de commerce : 
 
1.    autorise la Gérance, pour des émissions décidées dans le cadre des neuvième et dixième résolutions 
qui précèdent et dans la limite de 10% du capital social de la Société (tel qu’existant à la date de 
l’opération), par période de douze mois, à déroger aux conditions de fixation du prix prévues par les 
neuvième et dixième résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, à émettre, sans droit 
préférentiel de souscription, selon les modalités suivantes : 
  

(i) le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal au cours de clôture de 
l’action de la Société sur le marché Euronext de NYSE EURONEXT Paris lors 
de la dernière séance de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué 
d’une décote maximale de 20 % ; 

  
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé à l’alinéa (i) ci-dessus. 

  
2.    La délégation ainsi conférée à la Gérance est valable pour une durée de vingt six mois à compter de la 
présente Assemblée. 
  
L’assemblée générale décide en tant que de besoin, que la présente délégation prive d’effet à compter de ce 
jour, pour sa partie non utilisée, l’autorisation conférée par la seizième résolution de l’Assemblée Générale 
Mixte du 10 juin 2008 ou toute autorisation précédente ayant le même objet. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
 
Voix pour : 43.028.294 
Voix contre et abstentions : 3.101 
 
La résolution est adoptée 
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QUATORZIEME RESOLUTION – Délégation de compétence à la Gérance à l’effet d’augmenter le capital 
social par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émission, fusion ou apport ou autres dont la capitalisation 
serait admise 
 
 
L'assemblée générale, statuant en qualité d’assemblée générale extraordinaire mais aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de 
la Gérance et du rapport du Conseil de surveillance, conformément aux articles L.225-129,L. 225-129-2 et 
L. 225-130 du Code de commerce :  
  
1.    délègue à la Gérance la compétence de décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans la proportion et aux époques qu’elle appréciera, par incorporation de tout ou partie des bénéfices, 
réserves ou primes d’émission, de fusion ou d’apport dont la capitalisation sera légalement ou 
statutairement possible, par attribution d’actions gratuites, élévation de la valeur nominale des actions ou 
combinaison de ces deux modalités ;  
  
2.    décide que le montant nominal maximal des émissions qui pourraient être décidées par la Gérance en 
vertu de la présente délégation sera égal à 130.000.000 € ; 
  
3.    décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 
présente Assemblée ; 
  
4.    décide que la Gérance aura tous pouvoirs, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment 
pour :  
  

• fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ;    
• fixer le nombre d’actions à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions composant le 

capital social sera augmenté ;    
• arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance 

et/ou celle à laquelle l’élévation du nominal prendra effet ;    
• décider conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce que les 

droits formant rompus ne seront pas négociables ou cessibles et que les actions correspondantes 
seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits au plus 
tard trente jours après la date d'inscription à leur compte du nombre entier d’actions leur 
revenant ;    

• imputer sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les frais, charges et droits afférents à 
l’augmentation de capital réalisée et, le cas échéant ; 

• prélever sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du capital social après chaque augmentation de capital ;    

• prendre toutes dispositions pour assurer la bonne fin de l’augmentation de capital ;    
• constater la réalisation de l’augmentation de capital, procéder aux modifications corrélatives des 

statuts et accomplir tous actes et formalités y afférents, et plus généralement faire le nécessaire ;  
  
5.    décide en tant que de besoin, que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, pour sa 
partie non utilisée, l’autorisation conférée par la dix-septième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 
10 juin 2008 ou toute autorisation précédente ayant le même objet. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée 
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QUINZIEME RESOLUTION – Limitation du montant global des autorisations financières 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de surveillance et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, comme conséquence de l'adoption des septième à 
quatorzième résolutions : 
  

• décide de fixer, outre les plafonds individuels prévus dans chacune des résolutions susvisées, à 
130.000.000 € le montant nominal maximal des augmentations de capital social, immédiates et/ou 
à terme, susceptibles d'être réalisées en vertu des autorisations conférées par les septième à 
quatorzième résolutions, étant précisé qu'à ce montant nominal s'ajoutera, éventuellement, le 
montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, conformément à la loi ; et    
 

• décide de fixer, outre les plafonds individuels prévus dans chacune des résolutions susvisées, à 
240.000.000 € le montant nominal maximal des titres de créances susceptibles d’être émis en vertu 
des autorisations conférées par les résolutions susvisées.  

    
L’assemblée générale décide en tant que de besoin, que la présente délégation prive d’effet à compter de ce 
jour, pour sa partie non utilisée, l’autorisation conférée par la dix-huitième résolution de l’Assemblée 
Générale Mixte du 10 juin 2008 ou toute autorisation précédente ayant le même objet. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et  abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée 
 
 
 
SEIZIEME RESOLUTION – Délégation de compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du capital 
social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme au capital,  
réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du Conseil de 
Surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L.225-129 et suivants et L.225-138-1 du Code de Commerce, et des articles L.3332-18 et suivants 
du Code du Travail : 
 
1. Délègue à la Gérance la compétence de décider l’augmentation du capital social de la Société d’un 
montant global nominal maximal de 1.000.000 € en une ou plusieurs fois, par émission d’actions nouvelles 
de numéraire réservées aux salariés de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 
L.225-180 du Code de Commerce, souscrivant directement ou par l’intermédiaire d’un ou plusieurs fonds 
commun de placement d’entreprise, dès lors que ces salariés sont adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise ; 
 
2. Autorise la Gérance, dans le cadre de ces augmentations de capital, à attribuer gratuitement des 
actions, dans les limites prévues à l’article L.3332-21 du Code du Travail ; 
 
3. Décide de supprimer au profit de ces salariés le droit préférentiel des actionnaires à la souscription 
des actions nouvelles concernées et de renoncer à tout droit aux actions pouvant être attribuées 
gratuitement sur le fondement de la présente résolution ; 
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4. Décide que le prix de souscription des actions émises en application de la présente délégation sera 
fixé par la Gérance conformément aux dispositions de l’article 3332-19 du Code du Travail ; 
 
5. Confère tous pouvoirs à la Gérance pour fixer les conditions et modalités de mise en œuvre de la 
(ou des) augmentation(s) de capital décidée(s) en vertu de la présente résolution, notamment pour : 
  

- déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription ; 
- fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance ; 
- fixer, dans les limites légales, les conditions de l’émission des actions nouvelles et les délais 

accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits ; 
- fixer les délais et modalités de libération des actions nouvelles, étant précisé que ce délai ne 

pourra excéder trois ans ; 
- imputer les frais de la ou les augmentations de capital sur le montant des primes relatives ; 
- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence des actions 

souscrites et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
- procéder à toutes opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de la ou des 

augmentations de capital. 
 
 
La présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de ce jour. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
 
Voix pour : 3.577 
Voix contre et abstentions : 43.027.818 
 
La résolution est rejetée 
 
 
 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION – Pouvoirs pour accomplir les formalités 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il 
appartiendra. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à : 
Voix pour : 43.031.395 
Voix contre et abstentions : 0 
 
La résolution est adoptée. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à seize heures quinze. 
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